
Pour votre information
Mercredi, 07 Mars 2012 15:25

Depuis le 1er mars, les horaires d'ouverture de la mairie ont été modifiés.

      

* Nouveaux horaires de la mairie :  

  

Le LUNDI   de 8h30 à 12 et de 13h30 à 18h (au lieu de 17h30)

  

du MARDI au VENDREDI   de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

  

* Une permanence "ELECTIONS" (enregistrement des procurations, renseignements...) aura
lieu le : 

SAMEDI 21 AVRIL
SAMEDI 5 MAI
SAMEDI 9 juin
SAMEDI 16 JUIN
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